
Transitoire - ENV-424 - Water resources engineering

Section:

Date:

Concerne:

Année plan d'études: 2023-2024

Cycle: Master

Semestre: MA1 et MA3

Période: Automne

Type de cours (obl ou opt): Obligatoire (choix dans une liste de core courses)

Code: ENV-424

Titre: Water resources engineering

# crédits actuel: 5 ECTS

Contexte:
ENV-424 ne sera plus donné par le prof. Rinaldo qui 
prend sa retraite

Population impactée: Personnes qui devraient répéter la branche ENV-424

Commentaire de la section:
Le cours CIVIL-466 reprend en bonne partie le 
contenu du cours ENV-424 avec un ajout de la partie 
"management"

 Matière retirée du plan d'études ou remplacée

La section propose le cours suivant en alternative:

Code: CIVIL-466

Titre: Water resources engineering and management

# crédits actuel: 5 ECTS

Sciences et ingénierie de l'environnement

15.07.2024

Pour rappel: Le plan d’études en vigueur au moment du début du cycle  est toujours le plan de 
référence



 Changement de crédits

Nouveau # crédits:

Augmentation ou diminution:

Liste des étudiants concernés:

ex. sciper Nom prénom
ex. sciper Nom prénom
ex. sciper Nom prénom
ex. sciper Nom prénom
ex. sciper Nom prénom
ex. sciper Nom prénom
ex. sciper Nom prénom

Validé par le SAC le: 22.07.24/LR/vd

Commentaire SAC:

En cas de remplacement d’une branche par une 
autre, les étudiants qui doivent refaire la branche 
auront droit à deux nouvelles tentatives à la nouvelle 
matière. La tentative de l’ancienne branche sera mise 
en hors-plan.

Section:

contrôle que la matière CIVIL-466 remplace ENV-424 en cas de répétition de la branche

Si les crédits augmentent  d’une année à l’autre, il ne peut pas y avoir de compensation d’un 
bloc/groupe à l’autre. L’étudiant terminera avec des crédits supplémentaires.

Si les crédits diminuent , et que l’étudiant ne peut pas atteindre le nombre de crédit attendus 
dans le bloc/groupe dans lequel se trouve la branche, il peut être demandé à l’enseignant de 
prévoir un travail supplémentaire pour lui octroyer les crédits manquants .

Tout changement de nombre de crédits ECTS attribué à une branche doit refléter un changement 
de la charge de travail totale exigé de l’étudiant



Période: dès le printemps 2025

SAC Etudes:
Actions attendues dans les plans d'études/ contrôle des résultats:

--

Période: --

Ecrire aux étudiants pour les informer du cours de remplacement
Contrôler que les étudiants s'inscrivent
Déplacer la tentative de l'ancienne branche en hors-plan


	CIVIL-466

